




Convention pluriannuelle d’objectifs 2024-2026 au soutien des actions de lutte contre les violences
et d’aide aux victimes menées par l’ADAVEM JP 40 dans le département des Landes

Entre

L’État, représenté par Madame Françoise TAHERI, préfète des Landes

Et

Le conseil départemental des Landes, représenté par Monsieur Xavier FORTINON, président du conseil
départemental des Landes

Et

Le tribunal judiciaire de Mont-de-Marsan, représenté par Madame Alexa DUBOURG, procureur de la
République près le tribunal judiciaire de Mont-de-Marsan

Le tribunal judiciaire de Dax, représenté par Monsieur Benoît FONTAINE, procureur de la République
près le tribunal judiciaire de Dax

Et

Monsieur le directeur de la délégation départementale de l’ARS

Et

Monsieur le directeur départemental de la CAF ou son représentant

Et

Monsieur le directeur départemental de la CPAM ou son représentant

Et

Mesdames et messieurs les présidents d’intercommunalités ou leurs représentants

ci-après désignés les partenaires institutionnels

Et

L’association départementale d’aide aux victimes et médiation – justice de proximité (ADAVEM JP 40),
représentée par Monsieur José Pérez, président

ci-après désignée l’association ou l’ADAVEM

1/18



Il est convenu ce qu’il suit :

PREAMBULE :

L'association ADAVEM JP 40 est l'association d'aide aux victimes du département des Landes, agréée par
le Ministère de la Justice et membre du réseau national France Victimes.
Les professionnels de l'association accueillent toutes personnes s'estimant victimes directes ou indirectes
d'une  infraction  pénale,  majeures  ou  mineures,  qu'elle  qu'en  soit  la  nature,  et  assurent  un  suivi
individualisé, global et pluridisciplinaire : juridique, psychologique et social.
L'association  développe  au  plan  local,  l'aide  et  l'assistance  aux  victimes  d'infractions  pénales,
conformément aux orientations ministérielles en faveur des victimes en visant les objectifs suivants :

• assurer à l'ensemble des victimes, à la date la plus proche des faits et à tous les stades de la
procédure, un accueil, une information et un suivi de qualité,

• veiller à une mise en œuvre effective des droits des victimes dans toutes leurs dimensions,
• participer à la mise en place et au suivi d'un schéma départemental de la politique d'aide aux

victimes afin, en particulier, d'améliorer la coordination des réponses aux besoins des victimes.

Article 1 – Objet de la convention

Par la présente convention :
• l’ADAVEM s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre en œuvre le projet et les

actions mentionnés à l’article 3 de la présente convention ;
• les partenaires institutionnels de l’ADAVEM marquent leur attachement à l’association et à ses

actions  et  leur  souhait  d’inscrire  leur  soutien  dans  la  durée,  sur  une  base  triennale,  sans
contrepartie directe.

Les partenaires institutionnels de l’ADAVEM souhaitent accompagner le développement de l’association
et de ses actions tout en partageant des objectifs cibles concernant :

• le nombre de personnes sensibilisées, informées ou accompagnées ;
• l’équilibre territorial des interventions de l’association, sur l’ensemble du département ;
• le dimensionnement de la structure et par là même le nombre de salariés ;
• le niveau des subventions publiques.

Article 2 – Durée d’application de la convention

La présente convention est conclue pour les années 2024, 2025 et 2026 et prend effet à compter de la date
de signature par les parties.

Article 3 – Définition des actions

L’ADAVEM s’engage à assurer les actions suivantes durant la durée d’application de la convention, en
partenariat avec les signataires mais également tous les acteurs concernés et notamment  : les forces de
sécurité, les assistants sociaux, les acteurs du logement, les hôpitaux...

Bloc actions 1     : Prévention  

1. Prévention contre les violences notamment auprès des publics jeunes, des familles et des femmes
victimes de violences sexistes et sexuelles, notamment au sein du couple 

2. Repérage des victimes en milieu rural (permanences, actions de sensibilisation)
3. Libération de la parole (animation de groupes de parole pour les femmes victimes de violences et

enfants victimes et ateliers collectifs)
4. Prévention de la récidive (animation de stages)
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Prévisionnel 2023 2024 2025 2026

Nombre  de  personnes
touchées

695 695 695 695

Nombre d’ETP  mobilisés 0,5 0,5 0,5 0,5

Bloc actions 2     : Accueil, écoute, information et accompagnement des victimes  

1. Accueil, écoute et information des victimes d’infraction pénale sur leurs droits (dont permanence
au sein des deux bureaux d’aide aux victimes au Tribunal Judiciaire de Mont-de-Marsan et de Dax
et permanences délocalisées dans le territoire)

2. Accompagnement psychologique et social

Prévisionnel 2023 2024 2025 2026

Nombre victimes prises en
charge

2 333 2 680 3 010 3 010

Nombre d’ETP mobilisés 8,8 8,8 8,8 8,8

Bloc actions 3     : Dispositifs de protection judiciaire  

1. Prise en charge du dispositif « Téléphone Grave Danger »

Prévisionnel 2023 2024 2025 2026

Nombre  de  personnes
touchées

132 100 110 110

Nombre d’ETP mobilisés 1 1 1 1

2. Pris en charge du dispositif « Bracelet anti-rapprochement »

Prévisionnel 2023 2024 2025 2026

Nombre  de  personnes
touchées

12 20 30 30

Nombre d’ETP mobilisés 0,1 0,1 0,1 0,1

Bloc actions 4     : Intervenants sociaux en commissariat et gendarmerie  

1. Intervenants sociaux en commissariat et gendarmerie (ISCG)

Prévisionnel 2023 2024 2025 2026

Nombre  de  personnes
touchées

1 951 2 050 2 150 2 200

Nombre d’ETP mobilisés 4 4 4 4

Ce bloc actions 4 relatif aux ISCG est mis en œuvre conformément à la charte d’engagement partenariale
figurant en annexe 1 à la présente convention.
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Prévisionnel tous dispositifs (blocs actions 2, 3 et 4)

2023 2024 2025 2026

Nombre victimes prises en
charge

4 428 4 850 5 300 5 350

Dont  nombre  de  femmes
victimes

3 150 3 300 3 500 3 700

Dont  nombre  de  mineurs
victimes

706 800 850 900

Article 4 – Définition des ETP nécessaires aux missions et évolution de la masse salariale

Les parties partagent un objectif de soutien aux actions de l’association à hauteur de 14,4 ETP sur la
période 2024-2026.

Les parties s’accordent sur la nécessité d’une revalorisation salariale annuelle sur la période 2024-2026,
selon les projections de l’indice ICPH publiées par la Banque de France pour 2025 et 2026, sur la base
des salaires 2024 revalorisés, au niveau de qualifications et de compétences et à la nature des missions
des salariés de l’association :

Prévisionnel en € 2024 2025 2026

Rappel : Nombre d’ETP 14,4 14,4 14,4

Coût du personnel1 567 059 576 699 586 503

Article 5 – Charges de l’ADAVEM 

Afin de mettre en œuvre les actions mentionnées à l’article 3 de la présente convention, les charges
prévisionnelles de l’ADAVEM sont les suivantes :

Prévisionnel en € 2024 2025 2026

Charges  de  personnel  (coût  du
personnel + taxe salaire et médecine
du travail)2

638 702 649 560 660 603

Frais de fonctionnement3 187 816 191 009 194 256

Total des charges 826 518 840 569 854 859

1 Le coût du personnel 2025, 2026 a été augmenté sur la base des salaires 2024, en fonction des projections de l’indice IPCH
de la Banque de France publiées le 12 mars 2024 sur le site 
https://www.banque-france.fr/fr/publications-et-statistiques/publications/projections-macroeconomiques-mars-2024.

2 Idem, en intégrant la taxe salaire et médecine du travail. 
3 Idem pour le prévisionnel 2024, 2025, 2026, à partir des frais de fonctionnement réels comptabilisés pour l’année 2023.
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Article 6 – Produits : répartition prévisionnelle des subventions publiques versées à l’ADAVEM

Afin de mettre en œuvre les actions mentionnées à l’article 3 et supporter les charges mentionnées à
l’article 5, la répartition des subventions entre les acteurs publics du département des Landes pourrait
utilement être la suivante, sur la base d’un taux de soutien de l’État supérieur à 65 % :

Prévisionnel en € 2024 2025 2026

MIOM & fonds
interministériels

(hors AAP spécifiques)
155 420 142 185 166 655

Justice 312 152 312 152 312 152

ARS 30 000 40 000 40 000

Autres et/ou AAP spécifiques 50 366 56 052 56 052

Total État 547 938 550 389 574 859

Organismes de sécurité sociale 12 000 15 000 15 000

Bloc communal4 75 000 75 000 75 000

Conseil départemental 191 580 200 180 190 000

Total Collectivités 266 580 275 180 265 000

TOTAL 826 518 840 569 854 859

Participation spécifique au titre des i  ntervenants sociaux en commissariat et gendarmerie   - Engagement
ferme des parties sur la base de la Convention triennale de partenariat relative au recrutement et au
financement des ISCG (annexe 1):

FIPDR ADAVEMJP40
(JUSTICE)

CD40 CAF40 TOTAL

2023 103 820 € 22 000 € 96 180 € 10 000 € 232 000 €

2024 86 420 € 22 000 € 111 580 € 12 000 € 232 000 €

2025 74 820 € 22 000 € 120 180 € 15 000 € 232 000 €

TOTAL 265 060 € 66 000 € 327 940 € 37 000 € 696 000 €

Article 7 – Conditions de l’engagement financier des parties

La participation financière attendue des acteurs publics du département des Landes figurant à l’article 6
est mentionnée à titre prévisionnel. Elle est conditionnée au principe de l’annualité budgétaire et :

• concernant  l’État,  à  l'inscription  des  crédits  en  loi  de  finances  et  aux  délégations  de  crédits
effectuées par les échelons nationaux et régionaux de l’Etat. 
Le financement de l’ADAVEM pour la partie Justice est obtenu au terme de dialogues de gestion
entre le SADJAV et les chefs de la cour d’appel de Pau. Les chefs de juridiction des tribunaux
judiciaires de Mont-de-Marsan et Dax s’engagent à porter les demandes formées par l’ADAVEM
et à les soutenir par le bilan des actions réalisées et l’avis sur les projets en cours. 

• concernant le Conseil départemental des Landes, à l’inscription des crédits nécessaires au budget
de la collectivité, et dans le respect de son Règlement général d’attribution des subventions aux
associations,  notamment  l’article  9  prévoyant  l’établissement  d’une  convention  financière
annuelle.

• concernant  les  organismes  de  sécurité  sociale  et  les  collectivités  territoriales,  au  vote  des
assemblées délibérantes.

4 Soit une moyenne annuelle de 75.000,00€ répartie par intercommunalité selon les modalités détaillées dans l’annexe 2.
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La participation financière attendue figurant à l’article 6 au titre du bloc communal intègre toutes les
contributions des communes et des intercommunalités. Une répartition indicative par intercommunalité,
basée sur la population de chacune d’elle, est proposée en annexe 2. Cette répartition intègre, pour le
territoire de chaque intercommunalité, la somme de la participation potentielle de l’intercommunalité et
des participations potentielles de tout ou partie des communes qui la composent (contribution en propre).

Dans ces conditions, la participation financière des parties est :

• définie chaque année en fonction des conclusions du comité de pilotage mentionné à l’article 11
de la présente convention ainsi que de l’obtention de financements supplémentaires de la part des
parties ou de nouveaux partenaires ;

• précisée dans un ou des avenant(s) financier(s) annuel(s) à la présente convention.

Le ou les avenant(s) financier(s) annuel(s) sont signés, outre par les parties à la présente convention
accordant une subvention publique au titre de l’année considérée, mais également par l’ensemble des
maires des communes accordant une subvention publique à l’association au titre du soutien aux actions
mentionnées à l’article 3.

Article 8 – Modalités de versement des subventions publiques

Le paiement annuel de chaque partenaire institutionnel sera effectué au profit de l’ADAVEM en un seul
versement, sur son compte bancaire :

Titulaire du compte : ADAVEM JP 40
Domiciliation : CAISSE D’EPARGNE PAYS DE L’ADOUR
13335 00040 08938836047 77
Code banque Code guichet Numéro de compte Clé RIB

Article 9 – Justificatifs

L’Association s’engage à fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents ci-
après :

• Le compte rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en application de l’article
10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec
les administrations (Cerfa n° 15059) ;

• Les états financiers ou, le cas échéant,  les comptes annuels et  le rapport du commissaire aux
comptes prévus par l’article L. 612-4 du code de commerce ou la référence de leur publication au
Journal officiel ;

• Le rapport d’activité.

Article 10 – Autres engagements

L’Association informe sans délai les partenaires institutionnels de toute nouvelle déclaration enregistrée
au registre national des associations et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire.

En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard, ou encore de difficultés dans la mise en
œuvre des actions, l’Association en informe les partenaires institutionnels sans délai par tout moyen écrit.

L’Association s’engage à faire figurer de manière lisible le logo de chacun des partenaires institutionnels
sur tous les supports et documents produits relevant de la présente convention.
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Article 11 – Comité de pilotage

Un comité de pilotage est constitué. Il est composé de :

- Madame la préfète des Landes ou son représentant,
- La déléguée départementale aux droits des femmes et à l’égalité entre les femmes et les hommes
- Madame le procureur de la République près le tribunal de Mont-de-Marsan ou son représentant,
- Monsieur le procureur de la République près le tribunal de Dax ou son représentant,
- Monsieur le président du conseil départemental ou ses représentants,
- Monsieur le directeur départemental de la CAF ou son représentant,
- Monsieur le directeur départemental de la CPAM ou son représentant,
- Monsieur le délégué départemental de l’ARS,
- Mesdames et messieurs les présidents d’intercommunalités ou leurs représentants,
- Madame la directrice départementale de la police nationale ou son représentant,
- Monsieur le colonel, commandant du groupement départemental des Landes ou son représentant,
- Monsieur le président de l’ADAVEM JP 40 ou son représentant.

Ce comité se réunit au moins deux fois par an. Il examine le bilan d’activité de l’association. Sur la base
de ce bilan, il peut formuler des préconisations afin d’améliorer la prise en charge des victimes dans le
respect des actions mentionnées à l’article 3 de la présente convention.

Ce comité s’assure que les niveaux de financements convenus sont effectivement attribués à l’association
et procède aux ajustements financiers nécessaires à l’évolution de l’activité constatée et prévisible.

Article 12 – Sanctions

En cas  d’inexécution  ou  de  modification  substantielle  et  en  cas  de  retard  significatif  des  conditions
d’exécution  de  la  convention  par  l’Association  sans  l’accord  du  comité  de  pilotage,  les  partenaires
institutionnels  pourront  respectivement  ordonner  le  reversement  de  tout  ou  partie  des  sommes  déjà
versées  au  titre  de  la  présente  convention,  la  suspension  de  la  subvention  ou  la  diminution  de  son
montant, après examen des justificatifs présentés par l’Association et avoir entendu ses représentants.

Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier mentionné à
l’article 9 entraîne la suppression de la subvention en application de l’article 112 de la loi n° 45-0195 du
31 décembre 1945. Tout refus de communication des comptes entraîne également la suppression de la
subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938.

L’Association est informée de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de réception.

Article 13 – Contrôles

Pendant et au terme de la présente convention, un contrôle sur place peut être réalisé par les partenaires
institutionnels. L'association s'engage à faciliter l'accès à toutes pièces justificatives des dépenses et tous
autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce contrôle conformément au
décret du 25 juin 1934 relatif  aux subventions aux sociétés privées. Le refus de leur communication
entraîne la suppression de la subvention conformément à l’article 14 du décret-loi du 2 mai 1938.

Le comité de pilotage contrôle chaque année et à l’issue de la convention, que la contribution financière
n’excède pas le coût de la mise en œuvre des actions par l’association. Conformément à l’article 43-IV de
la  loi  n°  96-314 du 12 avril  1996 portant  diverses  dispositions  d'ordre  économique  et  financier,  les
partenaires institutionnels peuvent exiger le remboursement de la partie de la subvention supérieure aux
coûts éligibles du projet augmentés d’un excédent raisonnable ou la déduire du montant de la nouvelle
subvention.
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Article 14 – Renouvellement - Évaluation

La  conclusion  éventuelle  d'une  nouvelle  convention  triennale  est  subordonnée  à  la  production  des
justificatifs mentionnés à l’article 9 et aux contrôles prévus à l’article 13 des présentes et à la réalisation
d’une évaluation contradictoire des conditions de réalisation de la convention réalisée par l’Association et
validée par le comité de pilotage.

Article 15 – Résiliation

En cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente convention,
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres droits qu’elle
pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec
accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et  restée
infructueuse.

Article 16 – Recours

Tout litige résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention est  du ressort  du
tribunal administratif de Pau.

Fait en   exemplaires, à Mont-de-Marsan, le 26 novembre 2024

La préfète des Landes

Françoise TAHERI

Le président du conseil
départemental

Xavier FORTINON

Le président de l’ADAVEM
JP40

José PEREZ

Le procureur de la République
près le tribunal judiciaire de

Mont-de-Marsan

Alexa DUBOURG

Le procureur de la République
près le tribunal judiciaire de

Dax

Benoît FONTAINE

Le directeur de la délégation
départementale de l’ARS

Eric JALRAN

Le directeur départemental de
la CAF

Antoine BIAVA

Le directeur départemental de
la CPAM

Bruno PONCET

Le président de la communauté
d’agglomération Mont-de-

Marsan Agglomération

Charles DAYOT

Le président de la communauté
de communes d’Aire-sur-

l’Adour

Philippe BRETHES

Le président de la communauté
de communes Cœur Haute

Landes

Dominique COUTIERE

Le président de la communauté
de communes du Seignanx

Isabelle DUFAU
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Le président de la communauté
de communes Chalosse Tursan

Pascale REQUENNA

Le président de la communauté
de communes Côtes Landes

Nature

Philippe MOUHEL

Le président de la communauté
de communes Coteaux et

Vallées des Luys

Christine FOURNADET

Le président de la communauté
de communes des Grands Lacs

Françoise DOUSTE

Le président de la communauté
de commune du Pays de
Villeneuve en Armagnac

Landais

Jean-Yves ARRESTAT

Le président de la communauté
de communes de Mimizan

Xavier FORTINON

Le président de la communauté
de communes Terres de

Chalosse

Didier GAUGEACQ

Le président de la communauté
de communes du Pays

Morcenais

Jérôme BAYLAC-
DOMENGETROY

Le président de la communauté
de communes du Pays

Grenadois

Jean-Luc LAFENETRE

Le président de la communauté de communes
Pays d’Orthe et Arrigans

Jean-Marc LESCOUTE

Le président de la communauté de communes
des Landes d’Armagnac

Philippe LATRY

Le président de la communauté
de commune du Pays Tarusate

Laurent CIVEL

_________________________

Avec la participation de la commune de
Pontonx sur l’Adour

Dominique UROLATEGUI

Le président de la communauté
d’agglomération du Grand Dax

Julien DUBOIS
____________________________

Avec la participation de la commune de Dax

Julien DUBOIS

____________________________

Avec la participation de la commune de Saint-
Paul-lès-Dax

Julien BAZUS
______________________________________

Avec la participation de la commune de Herm

Pascal LAVIGNE

Le président de la communauté
de communes de Maremne

Adour Côte Sud

Pierre FROUSTEY

______________________________________

Avec la participation de la commune de
Moliets-et-Maa

Aline MARCHAND

______________________________________

Avec la participation de la commune de
Soustons

Frédérique CHARPENEL
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ANNEXE 1 – Convention triennale de partenariat relative au recrutement et au financement des ISCG
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ANNEXE 2 – Répartition des subventions par intercommunalité

Méthodologie     : Le tableau ci-dessous établit une répartition du montant de 75.000€ de subventions au prorata du
nombre d’habitants par intercommunalité sur la base des indicateurs INSEE 20205. 

5 Source : https://comersis.fr/departement.php?dpt=40
18/18

Intercommunalité

Communautés d’agglomération

Grand Dax

Mont de Marsan

Communautés de communes

Aire sur l’Adour

Chalosse Tursan

Côte Landes Nature

Côteaux et Vallées des Luys

Grands Lacs

Mimizan

Terres de Chalosse

Pays Morcenais

Pays Grenadois

Orthe et Arrigans

Landes d’Armagnac

Seignanx

Pays Tarusate

Pays de Villeneuve en Armagnac landais

TOTAUX

Nombre 
d’habitants

Répartition des 
subventions par bloc 

communal

58 986 10 207 €

56 299 9 742 €

13 602 2 354 €

Coeur Haute Lande
(fusion  com com Pays d’Albret + Canton de 
Pissos + Haute Lande)

16 205 2 804 €

26 655 4 613 €

12 493 2 162 €

7 825 1 354 €

31 294 5 415 €

Maremne Adour Côte-Sud
MACS 71 182 12 318 €

12 906 2 233 €

18 660 3 229 €

9 587 1 659 €

7 901 1 367 €

24 673 4 270 €

11 162 1 932 €

29 436 5 094 €

18 165 3 143 €

6 377 1 104 €

433 408 75 000 €


